
Assurance responsabilité
des dirigeants

Les dirigeants d’entreprises sont tenus de respecter des normes élevées en matière de responsabilité en 
raison de la nature de leurs tâches et de leur rôle de premier plan. De plus en plus, les propriétaires, les 
administrateurs et les dirigeants d’entreprises privées font face à des litiges amenés par une diversité 
d’intervenants – y compris des employés, des clients, des concurrents, des créanciers, des actionnaires 
et des régulateurs. Pour de nombreuses entreprises privées et leurs dirigeants, ce qui pourrait leur en 
coûter pour se défendre dans le cadre de tels litiges pourrait être désastreux. Si leurs décisions sont 
contestées dans le cadre d’allégations d’actes répréhensibles ou d’une poursuite, il leur faut une 
couverture d’assurance en place pour protéger leurs actifs personnels et les 
intérêts financiers de leur entreprise.

Petites et moyennes entreprises 

avec peu de risques à l’étranger. 

Nous servons des clients de toutes 

les catégories d’industries. Nous visons 

particulièrement à faire équipe avec 

des clients œuvrant dans des secteurs 

éprouvés et viables ayant des plans d’affaires 

et des ressources solides et à assurer

la protection de ces entreprises.

SouveraineMD, qui compte des experts dans six bureaux à 
l’échelle du Canada, a une présence locale et une connaissance 
approfondie des lois et des règlements provinciaux.

Une équipe expérimentée

Nos garanties offrent une protection souple et 
exhaustive et nos libellés précis sont adaptés 
aux risques nouveaux, uniques et émergents.

Une protection d’une grande valeur

Nous sommes réputés pour notre 
service des sinistres. Notre équipe 
chevronnée en matière de sinistres 
gère efficacement votre dossier et 
vous tient au courant au fil des 
étapes du processus.

Un service exceptionnel 
en matière de sinistres

Marchés cibles 
/ Spécialisation :



Souveraine Sécur Pro

Une protection relative à la responsabilité civile individuelle des dirigeants et du personnel et une 
protection pour l’entreprise s’imposent pour assurer une gestion diligente du risque. Voilà pourquoi 
Souveraine a créé sa solution Souveraine Sécur Pro : Assurance responsabilité des dirigeants, une 
police modulaire conçue spécialement pour les entreprises privées et les organisations sans but lucratif.

Protège contre tous les risques incontournables 
en vertu d’une seule et même police

Formulaire de police comprenant des options 
de limites combinées ou distinctes

Structure modulaire permettant un choix de garanties 
en vertu d’un seul et même formulaire exhaustif 

Déclaration de sinistres dans des délais souples
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RC directeurs et personnel

Assurance en matière de pratiques d’emploi 
(y compris la RC)

RC des fiduciaires

Délits

Quatre modules d’assurance de base :
Au Canada, le nombre 

de cas de recours 
collectifs d’actionnaires 

intentés en 2019 a 
augmenté à 14, par 

rapport à 8 en 2018.1

Quatre grandes extensions de garantie en matière
de RC des directeurs et du personnel :

Faits saillants de la couverture

Étalement automatique et aucune lacune de couverture pour 
les anciennes succursales et les régimes d’avantages sociaux 
des employés

Couverture automatique sans seuil à l’égard de l’acquisition ou 
de la création de filiales et des régimes d’avantages sociaux

Exclusions étroites

Aucune rétention dans de nombreux scénarios

Frais d’enquête : Couvrent les coûts découlant d’une enquête à la suite d’une demande 
de redressement.

Frais d’investigation (couverture d’investigation informelle) : Limite distincte couvrant les coûts 
préalables en réponse à une demande ou à une requête d’une autorité d’enquête ou d’application de 
la loi en vertu de laquelle une personne assurée serait appelée à comparaître et à répondre à des questions 
ou à produire des documents.

Assurance complémentaire pour le bénéfice unique des individus : Procure une limite 
complémentaire distincte à l’égard des sinistres non indemnisables contre des personnes assurées.

Prolongation automatique de la période de déclaration pour les cadres retraités : Procure 
une prolongation automatique de la garantie d’une durée de 12 mois pour permettre aux directeurs 
et au personnel à la retraite de déclarer un sinistre.

1 Source : Trends impacting Directors’ & Officers’ liability in 2020 - Iridium Risk services - energy news for the Canadian oil & gas industry. (22 juin 2020). 
Consulté le 26 mars 2021 à https:// energynow.ca/2020/03/trends-impacting-directors-officers-liability-in-2020-iridium-risk-services/



Des garanties clés conçues pour aider à protéger votre entreprise

RC directeurs et personnel

Contribue à protéger les directeurs et le personnel et/ou l’entreprise contre les pertes découlant de poursuites 
judiciaires (ou le versement de frais de défense) en lien avec des allégations d’actes répréhensibles qu’ils auraient 
commis dans l’exercice de leurs fonctions de directeurs et de personnel. La garantie peut aussi couvrir les frais de 
défense découlant d’enquêtes/de procès d’ordre criminel et réglementaire. Les actes illégaux intentionnels ne sont 
généralement pas couverts par les polices RC Directeurs et personnel.

RC des fiduciaires

Contribue à protéger les directeurs, le personnel, les employés et les employeurs visés par des allégations de 
manquement à leurs obligations de fiduciaires ou d’erreurs dans la gestion ou dans l’administration des régimes 
de retraite et d’avantages sociaux des employés.

Assurance en matière de pratiques d’emploi (y compris la RC)

Contribue à couvrir les frais juridiques engagés pour la défense des réclamations en matière de discrimination, 
de licenciement abusif, de congédiement injustifié ou déguisé, de fausses déclarations, de discrimination, de 
diffamation, de calomnie et d’atteinte à la réputation, de rupture de contrat de travail, de harcèlement sexuel, 
d’environnement de travail hostile et abusif et d’avances sexuelles importunes.

Délits

Contribue à protéger les entreprises contre les pertes découlant de crimes liés à l’entreprise. La protection 
accordée par cette police peut couvrir les liquidités, les actifs, la marchandise ou d’autres pertes matérielles à 
la suite de la perpétration d’une fraude, d’un détournement de fonds, d’une falsification, de fausses déclarations, 
d’un cambriolage, d’un vol ou de tout autre crime lié aux affaires de l’entreprise.

Visitez souveraineassurance.ca pour en savoir plus.

© 2023 La Souveraine, Compagnie d’assurance générale, l’une des sociétés du Groupe Co-operators.  SouveraineMD est une 
marque déposée du Souveraine, Compagnie d’assurance générale. Certains produits ne sont pas offerts dans toutes les 
provinces. Veuillez consulter libellé de la police pour connaître toutes les modalités, y compris les limitations et les exclusions. 
La Souveraine, Compagnie d’assurance générale s'engage à protéger la vie privée de ses clients, ainsi que la confidentialité, 
l'exactitude et la sécurité des renseignements personnels recueillis, utilisés, conservés et divulgués dans le cadre de nos 
affaires. Pour en savoir plus, consultez souveraineassurance.ca ou composez sans frais le 1 800 661-1652.


